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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
3 décembre 2007 : 
10e anniversaire du traité d’Ottawa 
interdiSANT Les mines antipersonnel
Lyon, le 29 novembre 2007. Le 3 décembre 1997, la mobilisation de la société civile permettait la signature à Ottawa par 122 pays du Traité international d’interdiction des mines antipersonnel. C’était la première fois qu’une arme conventionnelle était interdite. Au cœur de cette victoire, une coalition de six ONG, dont Handicap International, regroupées au sein de la Campagne internationale pour interdire les mines antipersonnel (ICBL)*. Aujourd’hui, 158 Etats sont signataires du traité, tandis que seuls 2 Etats seraient encore utilisateurs. Pourtant, en 2006, près de 6000 personnes ont été victimes de cette arme d’attente. La dépollution des  pays affectés et l’assistance aux victimes sont les deux enjeux majeurs des années à venir pour Handicap International, qui en appelle à la responsabilité des Etats.
Face au scandale des mines antipersonnel, Handicap International et cinq autres ONG lançaient en 1992 la Campagne internationale pour interdire les mines antipersonnel (ICBL). Le 3 décembre 1997, celle-ci aboutissait à la signature d’un traité international interdisant l’utilisation, la production, le stockage et le transfert de ces armes. C’était la première fois de l’histoire du désarmement que la mobilisation de la société civile permettait d’interdire une arme conventionnelle. Le 10 décembre de la même année, les ONG de la Campagne internationale recevaient à Oslo le prix Nobel de la paix. Initialement signé par 122 pays, le traité compte aujourd’hui 158 Etats signataires, tandis que 37 pays refusent toujours d’y adhérer. Parmi eux, trois des cinq membres permanents du Conseil de sécurité des Nations unies : les Etats-Unis, la Chine et la Russie.
Sur le terrain, l’interdiction des mines antipersonnel a permis de réduire quasiment à néant l’utilisation de ces armes. Ainsi, selon le rapport 2007 de l’Observatoire des mines, seules la Birmanie et la Russie auraient utilisé des mines antipersonnel entre mai 2006 et octobre 2007. Ces armes seraient aujourd’hui essentiellement utilisées par des groupuscules armés. Pourtant, 99 pays dans le monde sont toujours pollués par les mines antipersonnel et les progrès réalisés en déminage - 450 km² dépollués en 2006 - sont largement insuffisants. 
En 2006, 5 751 personnes étaient encore victimes de ces armes, dont 76% de civils**. La question de la dépollution des sites minés reste donc le grand défi des années à venir pour les Etats parties au traité, qui ont obligation de déminer leur territoire dans les 10 ans qui suivent leur adhésion, et pour les ONG impliquées dans le déminage, comme Handicap International. 
Par ailleurs, le déminage à lui seul ne résout pas le problème. On estime à 473 000 le nombre de personnes ayant survécu à un accident par mines, et ayant besoin d’une assistance à vie (appareillage, réadaptation, réinsertion économique et sociale…). Sur la totalité des fonds consacrés à la lutte contre les mines en 2006, seul 1% concernait l’assistance aux victimes. Handicap International en appelle donc aux Etats signataires du Traité d’Ottawa afin qu’ils débloquent les fonds correspondant aux besoins des victimes et à la dépollution complète des pays affectés.  

Si le combat contre les mines n’est pas terminé, celui contre les BASM (bombes à sous-munitions) vise une nouvelle fois l’interdiction de ces armes. Ainsi, du 5 au 7 décembre, une centaine d’Etats et ONG dont Handicap International se réunissent à Vienne afin de poursuivre la discussion sur l’interdiction des BASM. Aux termes de la déclaration politique des Etats participants, le processus diplomatique devrait aboutir à un traité d’interdiction des BASM en 2008.
Plus d’information sur : www.sousmunitions.fr
* Human Rights Watch, Medico international, Mines Advisory Group, Physicians for Human Rights, Vietnam Veterans of America Foundation, Handicap International.
** Chiffres du rapport 2007 de l’Observatoire des Mines.
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